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Mot du Maire 

Chers Saint-Paulaises et Saint-Paulais, 

Chaque année, le bulletin municipal est l’occasion de partager avec 

vous des informations sur la vie de la commune. C’est aussi un 

« moyen » proposé aux associations pour pouvoir divulguer leurs 

informations et expliquer leur fonctionnement. Je tiens tout 

spécialement à remercier l’ensemble des associations saint 

paulaises pour leur dynamisme et leurs activités diverses et variées. 

La municipalité souhaite les soutenir et continuer le partenariat 

constructif et positif avec elles. 

L’année 2019 a été riche en activités avec différentes réalisations 

qui ont vu le jour. Un parc de neuf éoliennes (dont sept sur Saint 

Paul du Bois) est en fonction depuis le début de l’année 2019. Une 

réception a été organisée avec David Energie et Nordex le mercredi 

4 décembre à la Maison du Théâtre. Ce fut l’occasion de retracer le 

long parcours avant d’aboutir à cette mise en place : dix-sept 

années entre les premières ébauches du projet et la mise en route 

des éoliennes. Ce parc éolien, d’une capacité de 21,6 MW, demeure 

actuellement le plus important des Pays de La Loire. Un deuxième 

parc éolien de trois éoliennes (dont une sur Saint Paul du Bois) est 

construit dans le prolongement des trois éoliennes des Ecouboilles. 

Le porteur de projet « Quénéa » fera le branchement au début de 

l’année 2020. Les indemnités perçues par la commune pour ces 

projets ont permis de réaliser des travaux d’économie d’énergie : 

éclairages Leds dans la salle de sports, la cantine, la mairie et la 

périscolaire. Aussi d’autres travaux sont engagés à la mairie : 

changements des portes et fenêtres et isolation extérieure. Dans le 

prolongement des économies d’énergie, la municipalité a signé une 

convention avec le SIEML (Syndicat d’Électricité de Maine-et-Loire) 

depuis trois ans. Un dossier de demande de subvention européenne 

(FEADER) a été déposé en juin 2019 et validé en novembre 2019 : 

une subvention a été obtenue pour tous les travaux d’économies 

d’énergie à la mairie et à la périscolaire. 

Comme vous l’avez constaté, l’antenne orange est montée depuis 

mai et sa mise en service devrait intervenir rapidement…  nous 

l’espérons tous. 

Depuis 2018, la municipalité a engagé les travaux d’accessibilité. Ce 

furent d’abord les travaux extérieurs d’accès des voiries et en 2019, 

de nombreuses améliorations ont été réalisées dans la salle de 

sports, la cantine, le restaurant, les toilettes publiques et l’aire 

naturelle.  
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La municipalité a validé le projet de 

construction du salon de coiffure en face de la 

mairie. Les travaux débuteront en janvier 2020. 

Après le déménagement du salon de coiffure, 

Epi-service pourra s’agrandir. Un dossier de 

subvention a été déposé auprès des 

établissements de la Poste de Maine-et-Loire 

pour des travaux d’aménagement et de 

sécurité.  

Cyrille et Hélène Degrez ont cessé leur activité 

au bar hôtel restaurant « l’Entracte ». Ils y 

étaient arrivés en 2006. Merci à eux pour le 

dynamisme et le professionnalisme dont ils ont 

fait preuve. Fabien et Julie Fourgeaud ont 

repris le flambeau en octobre. Souhaitons-leur 

une bonne installation avec la concrétisation 

des différents projets qu’ils ont. 

Au niveau des employés communaux, nous 

tenons à remercier Gilles Crétin qui a travaillé 

sur la commune pendant cinq années comme 

salarié. Thierry Haye l’a remplacé depuis le 

mois de septembre, nous lui souhaitons la 

bienvenue. 

De nombreuses compétences reviennent à 

l’Agglomération du Choletais (AdC) telles que 

l’assainissement avec la station d’épuration, la 

gestion des déchets (ramassage ordures 

ménagères et tri sélectif) et la déchetterie. La 

voirie (hors bourg) est de compétence 

intercommunale, toutefois la commission voirie 

communale fait le point chaque année pour 

mettre en évidence les travaux prioritaires. Un 

travail important a été engagé en 2019 

concernant le SCoT (Schéma de Cohérence 

Territorial) et le PLUi-H (Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal et Habitat), de 

nombreuses réunions ont eu lieu en mairie à 

Saint Paul avec la commission communale et 

les services de l’Agglomération. Dans le 

domaine culturel, l’AdC a développé en 2019 

un programme de spectacles appelé 

« Colombine ». Nous avons été très heureux 

d’accueillir dans la salle du théâtre le 9 

novembre le spectacle « Les Banquettes 

arrières ». Nous remercions l’AEP pour le 

partenariat engagé. L’AdC accompagne 

également des projets communaux tels que 

l’aménagement de la salle au stade de foot 

(isolation extérieure, changement des portes et 

fenêtres) avec un fonds de concours de 50% 

des travaux (15 000 €). Dans le domaine social, 

un contrat enfance a été signé pour quatre ans 

avec l’AdC, le centre socioculturel « Le Coin de 

la Rue » et les différentes communes du 

vihiersois. Le partenariat avec le centre 

socioculturel perdure pour toutes les actions 

engagées. Les activités proposées étant 

diverses et variées, elles peuvent satisfaire le 

plus grand nombre d’entre vous. N’hésitez pas 

à venir vous informer en mairie. 

Je tiens à remercier les adjoints, les conseillers 

municipaux et l’ensemble des employés 

communaux pour leurs engagements, leurs 

participations et leur collaboration pour le suivi 

et l’avancée des différents dossiers. 

Je vous souhaite le plus simplement mais aussi 

le plus sincèrement une très heureuse année 

2020. J’espère que cette nouvelle année verra 

vos projets aboutir, qu’elle sera riche en 

affection, en gaité, qu’elle débordera de 

bonheur pour vous et vos proches. 

Bonne et heureuse année 2020. 

Le Maire 

Olivier VITRE  

Rendez-vous pour les vœux du Maire 

le dimanche 12 janvier 2020 à 11h30 

à la Maison du Théâtre  
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Vie municipale 

Compte-rendus des conseils municipaux 
Espaces communaux 

MAISON DU THEATRE 

Un revêtement a été installé devant le bar 

pour protéger le parquet.  

 

Une étude est actuellement en cours 

concernant le système de chauffage du 

bâtiment. 

 

EGLISE 

Après un état des lieux par les Ets LUSSAULT, 

des travaux de restauration ont été réalisés 

pour entretenir et pérenniser le 

fonctionnement des sonneries des cloches. Les 

travaux suivants ont été faits : entretien, 

réparation des cloches et des tinteurs pour un 

montant de 3 500 €. 

 

NETTOYAGE FAÇADE ET TOITURES 

Le Conseil Municipal accepte le devis de 

1 220.40€ TTC présenté par M. Anthony 

GUINEFOLLEAU pour le passage d’anti-mousse 

sur la façade de l’hôtel et sur les toitures de la 

mairie, de l’hôtel et des commerces. 

 

 

 

CIMETIERE 

Depuis le 30 mars 2017, une procédure de 

reprise des tombes est engagée. Un procès-

verbal de constatation d’état d’abandon est 

dressé sur 15 tombes. En mars 2020, après le 

délai de trois ans, si les titulaires ne se sont pas 

fait connaître, les concessions seront reprises. 

Le columbarium a été retiré du mur pour un 

accès plus facile. La Préfecture a accordé une 

subvention de 5 640€ (soit 35% de 16 115€ 

H.T) pour la pose de 2 columbariums, d’une 

colonne du souvenir et la reprise de 

concessions. 

 

ZERO PESTICIDE – CIMETIERE 

Le Syndicat Layon Aubance Louets a réalisé la 

visite du cimetière et des rues du bourg. Il 

préconise un engazonnement le long de 

l'église, côté parking. Dans le cimetière, l'allée 

principale étant très tassée et compacte, il 

paraît difficile d'engazonner. Cette allée 

pourrait être enrobée ainsi que l'allée du 

milieu qui lui est perpendiculaire. Proposition 

est faite de mettre des plantes fleuries au pied 

des murs. Le paillage est une solution à 

privilégier contrairement aux systèmes de 

bâches ou aux ardoises concassées. 
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TRAVAUX D'ACCESSIBILITE 

Suite à l’obligation de rendre accessible à 

toute personne les établissements ouverts au 

public, des travaux ont été entrepris dans les 

bâtiments communaux.  

Travaux réalisés en 2019 : 

Cantine : rampe extérieure et signalétique 

 

 

Salle de sports : signalétique, toilettes et 

vestiaires 

 

« L'entracte » : toilettes 

Aire naturelle : douches et toilettes 

W.C. public 

 

TRAVAUX D'ÉCONOMIE D’ÉNERGIE 

Grâce aux aides perçues suite au montage des 

éoliennes, la commune a pu engager des 

travaux d’économie d’énergie. 

Les éclairages de la salle de sport, de la cantine 

et de la mairie ont été remplacés par des LEDs. 

D’autre part, les menuiseries de la mairie 

(portes et fenêtres) ont été changées, les murs 

extérieurs et le plafond de la salle du Conseil et 

de la périscolaire vont être isolés.  

La municipalité a par ailleurs bénéficié, pour 
ces travaux, d’une subvention européenne 
(GAL) de 34 320 €.  
 

 

 

 

 

 

 

  

Cantine 

Salle du Conseil 

Périscolaire Salle de sport 
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Frais d’achat 

Acte : 21 000€ 
Frais de notaire : 1 550€ 
Soit un montant total de 22 550€ 

SALON DE COIFFURE – 1 rue du Moulin 

Le montant des 

travaux pour la 

construction après 

ouverture de plis 

s'élève à 83 803€ 

H.T, auquel il faut ajouter le désamiantage : 

14 619€ H.T et la démolition de la maison : 

19 940€ H.T soit un total de 118 362€ H.T. 

L'entreprise JUSTEAU a commencé les travaux 
d'installation de chantier semaine 51 et 
procédera au désamiantage les semaines 2 
et 3.  
 

 

REVITALLISATION DU CENTRE BOURG 

Le Conseil Municipal a préempté pour l'achat 

de la maison 2 Rue du Bois d'Anjou, 

appartenant à la famille HUMEAU ; dans le but 

de revitaliser et réhabiliter le centre bourg, en 

partenariat avec l'Agglomération du Choletais. 

Les objectifs sont notamment de renforcer 

l'attractivité du centre bourg, d’attirer des 

ménages, de mettre en valeur les espaces 

publics, les voiries et d’adapter les logements à 

la perte d'autonomie des occupants... 

VENTE DE LOGEMENTS LOCATIFS/MAINE 

ET LOIRE HABITAT 

Maine et Loire Habitat propose de vendre les 

13 logements locatifs situés Allée des 

Noisetiers et Rue de la Sermonière selon les 

règles suivantes :  

- Les logements sont proposés en priorité à la 

vente aux locataires occupants (ou 

ascendants/descendants). 

- Quand un 

logement se 

libère, il est 

proposé à la 

vente à 

l’ensemble des 

locataires du 

parc de Maine 

et Loire Habitat 

- Si parmi eux, 

aucun acheteur ne s’est manifesté dans un 

délai de 2 mois, la vente est ouverte à un 

public extérieur. 

Le Conseil Municipal a accepté les propositions 

de vente. Toutefois, si dans un délai de 2 mois, 

il n’y a pas d’acheteur, le logement sera remis 

en location. 

Les pavillons vacants feront l’objet d’un 

entretien extérieur régulier pendant la période 

de vente. 

 

Maine et Loire Habitat sera chargé d’informer 

le Conseil Municipal des démarches liées à la 

vente de ces logements. 

  

PROGRAMME DE LOGEMENTS LOCATIFS EN PROJET 

Le Conseil Municipal accepte le projet de Maine et Loire Habitat, pour la 

construction de 4 logements individuels avec garages, rue du Prieuré. Ces 

logements type 3 « vivre son âge » de plain-pied seront adaptés à un public de 

seniors. Les terrains seront achetés par la commune et rétrocédé à l’euro 

symbolique à l’office d’HLM ; la voirie et les réseaux seront à la charge de la 

commune. 
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Financement 

Coût du projet : 30 336 € H.T 

Fond de concours (Agglomération du 

Choletais) : 15 000 € 

Financement communal : 15 336 € 

SALLE DU FOOT 

Conscient qu'afin de conserver une activité 

sportive et associative sur la commune il est 

nécessaire d'entretenir les bâtiments liés à la 

pratique du football, le Conseil Municipal a 

validé les travaux suivants : menuiseries 

extérieures, isolation extérieure avec bardage 

et couverture. 

 

 

 

 

SIEML : SYNDICAT D’ELECTRICITE DE 

MAINE-ET-LOIRE 

Tous les poteaux de l'éclairage public ont été 

remplacés dans la rue de la Sermonière, rue du 

Prieuré, allée des Noisetiers et allée des 

Peupliers. 

Considérant l'âge des candélabres, des 

économies d'énergie seront faites par rapport 

à la consommation d'électricité. Ces travaux 

entrent dans le cadre de l'aide financière reçue 

par les éoliennes. 

Montant de l'opération : 14 087,59€ H.T 

Montant du fonds de concours à verser au 

SIEML / 7 043,80€ H.T (Taux : 50%)    

 

TERRAIN SYNTHETIQUE – SAINT HILAIRE 

DU BOIS 

Après avoir pris connaissance du plan de 

financement de la transformation d’un terrain 

de football en gazon naturel en terrain de 

football en gazon synthétique avec éclairage 

soit 754 184€ H.T., le Conseil Municipal 

s’engage à hauteur de 5%, déduction faite des 

subventions, plafonné à 30 000 €. 

 

ÉOLIENNES 

La société Nordex a installé neuf éoliennes 

(sept à St Paul et deux à Lys Haut Layon). Elle a 

versé 142 000€ à la commune. En contrepartie, 

la commune s’engage, dans les cinq ans à 

venir, à faire des travaux en lien direct avec les 

énergies renouvelables (renouvellement de 

l’éclairage public en faveur de luminaires à 

basse consommation, réduction de la 

consommation d’énergie, récupération 

d’espaces naturels à forte biodiversité…). 

Trois éoliennes sont installées par Quénéa : 

une à St Paul et deux à Lys Haut Layon dans le 

secteur des Ecouboilles. 35 000€ ont été versé 

par la société Le Grand Champ Energie. 

D’autre part, la commune de St Maurice-

Etusson a pour projet un parc de six éoliennes 

situé près de la Giraudière. 
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Finances 

TAUX COMMUNAUX 2019 

Après étude des budgets primitifs, le Conseil 

Municipal à l’unanimité décide de maintenir 

les taux. 

 Bases 
d’imposition 

Taux  
votés 

Produit 

Taxe 
d’habitation 

442 500 15.10% 66 818 

Taxe 
foncière bâti 

307 500 21.83% 67 127 

Taxe 
foncière non 
bâti 

107 400 38.18% 41 005 

TOTAL   174 950 

CONVENTION ECOLE PRIVEE « HAUTE 

FOY » 2018-2019 

 

Après étude du budget prévisionnel, le 

Conseil Municipal accorde la somme de 

31 000€ pour 58 élèves soit 534.48 € par 

élève.  

Sur la somme de 31 000€ demandée par 

l’OGEC, le Conseil Municipal a décidé de 

verser 30 000€ et de mettre à disposition 

des agents communaux pour réaliser des 

travaux dans le logement de l’école 

(estimation du temps passé : 1 000€).  

 

 

 

Voirie 

Divers travaux ont été entrepris sur la commune : 

- Au Vaudelnay : allongement du busage avec 

pose d’un regard et solidification de la berne par 

l’entreprise Bouchet.  

- A la Toutière et à l’Angevinière, élagage par 

l’entreprise Gaultier. 

 

L’élagage est un enjeu pour tous. Il est à la 

charge du propriétaire ou de l’occupant. Si un 

arbre menace une ligne électrique, prévenez 

le service de dépannage au 09 72 67 50 49.  

 

 

 

En lien avec l’Agglomération du Choletais  

SCOT : SCHEMA DE COHERENCE 

TERRITORIALE 

La révision du SCoT entre dans sa phase finale. 

Une personne du service de l’Agglomération 

du Choletais est venue présenter les effets 

pour les communes de ce projet politique pour 

les 20 années à venir. Aucune nouvelle 

construction ne sera possible en dehors de ce 

qui sera défini dans le SCoT. L’objectif est de 

limiter l’utilisation des terres agricoles. 

Au niveau de l’Agglomération du Choletais, les 

communes sont regroupées par pôles afin de 

réfléchir à plus petite échelle que 

l’Agglomération. Saint Paul du Bois est dans le 

même pôle que Somloire, La Plaine, Les 

Cerqueux et Chanteloup.  

Une réunion communale a eu lieu autour de la 

question « Quel développement en dehors des 

centres urbains ? ». Il a été question 

notamment du devenir des activités en milieu 

rural, des secteurs à vocation résidentielle en 

dehors de l’enveloppe urbaine et de 

l’inventaire du patrimoine naturel et paysager. 
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PLUi 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

tenant lieu de Programme Local de l’Habitat 

(PLUi-H) a vocation à traduire le SCoT à 

l’échelle parcellaire pour les 10-15 ans à venir 

et déterminer les droits à construire. La 

validation du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) du Plan Local 

d’Urbanisme interviendra début 2021. 

RUE DE LA SOURCE 

Le dossier concernant l’aménagement de la 

rue de la Source est en cours d’étude, 

notamment avec la mise en sécurité de l’accès 

à l’école. Des demandes de subventions seront 

déposées au cours de l’année 2020. 

 

SPECTACLE VIVANT  

Les six communes du pôle spectacle 

(Maulévrier, La Plaine, Somloire, Yzernay, Les 

Cerqueux et Saint Paul) ont désigné Saint Paul 

du Bois et Yzernay pour accueillir les premiers 

spectacles ; Saint Paul début novembre 2019, 

avec les Banquettes arrières, qui ont eu un vif 

succès et Yzernay au printemps 2020. Les 

spectacles proposés sont entièrement financés 

par l'Agglomération du Choletais. Ils sont 

gratuits pour les spectateurs qui se doivent de 

réserver directement auprès de la mairie 

concernée. 

 

AIDE ASSOCIATION 

L'Agglomération du Choletais propose aux 

associations une mesure d’aide à l’achat de 

gobelets réutilisables. Une réunion sera 

organisée à la mairie pour présenter les 

modalités aux associations.  

AIDE AUX PRIMO-ACCEDENTS 

Cette aide de l'Agglomération du Choletais 

concerne toutes les maisons du bourg 

construites avant 1960. Les aides portent sur 

l'achat comme sur tous types de travaux de 

rénovation. 

MOBILITÉ DURABLE 

Les Transports Publics du Choletais proposent 

depuis le dernier trimestre 2019 un service de 

location de vélos électriques pour 35 € par 

mois ou 350 € l’année. Ce service est réservé 

aux personnes majeures domiciliées dans 

l’Agglomération du Choletais.  

 

D’autre part, afin de compléter le réseau 

Choletbus, l’Agglomération du Choletais a mis 

en place un service de co-voiturage pour les 

déplacements à l’intérieur de l’agglomération 

via l’application Karos. Les gens s’inscrivent sur 

la plate-forme pour proposer ou rechercher un 

co-voiturage. Le voyageur paie le prix d’un 

ticket selon la zone. 

Renseignements au 02 41 49 47 58 ou sur 

choletbus.fr 

PISCINE LYS-HAUT-LAYON 

Le projet de la piscine « Lisséo » à Vihiers est 

lancé, la première pierre a été posée le 16 

décembre dernier. Elle devrait ouvrir ses 

portes au printemps 2021. 

  



Saint Paul du Bois 2019 Page 9 

Divers 

RETROUSSE TES MANCHES AVEC LES 

JEUNES 

Sur une à deux demi-journées, huit jeunes 

accompagnés d'adultes ont entamé un 

nettoyage des fossés de la Commune. Les 

routes menant à la Rainsonnière, à l'étang, à 

Saint Hilaire du Bois, à la Réveillère (jusqu'à la 

Croix de Maurepas) et le chemin des Chaintres 

ont été débarrassés d'une centaine de kilos de 

déchets. 

 

AIRE NATURELLE 

Pendant les vacances d'été jusqu'à la mi-août 

environ, la baignade est surveillée tous les 

après-midis (sauf le mardi). Le bungalow est 

ouvert de 14h à 19h et propose à la vente 

confiseries, glaces et boissons. Divers jeux sont 

mis à disposition des estivants ainsi qu'une 

boîte à lire. En 2019, la baignade était 

encadrée par Romain Pelé tandis que le 

bungalow était tenu par Émilie Boulier et 

Fanny Legeay.  

Pour la saison 2020, les candidatures aux 
postes d'animateurs et de surveillant de 
baignade sont à adresser à la mairie.  

 
FIBRE ET ADRESSAGE DES LIEUX DITS 

Pour le développement de la fibre optique 

prévu en 2022-23, l'adressage des numéros 

dans les lieux-dits est nécessaire, il sera 

attribué un numéro à chaque maison.

CHANTIER JEUNES 

Un chantier jeunes a eu lieu pendant les 

vacances de la Toussaint, encadré par les 

employés communaux, des bénévoles, des 

élus et le centre socioculturel le Coin de la Rue. 

Les jeunes ont réalisé des travaux de peinture 

dans la salle de sport, sur le mur de l'hôtel et la 

grille au fond du parc. Le temps était de la 

partie et l'ambiance aussi.... 

 

 

 

 

 

 

PARTICIPATION CITOYENNE 

La gendarmerie est venue présenter le 

dispositif de participation citoyenne. Il s’agit 

pour les personnes relais de signaler les 

comportements anormaux sur la voie publique 

et de diffuser les conseils transmis par la 

gendarmerie. Onze personnes se sont portées 

volontaires. 

 

Une réception officielle avec la gendarmerie 

sera organisée au premier semestre 2020. 

ELECTIONS MUNICIPALES 

Les élections municipales auront lieu les 15 et 

22 mars 2020. Vous pouvez vous inscrire sur 

les listes électorales jusqu’au 7 février 2020. 
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Vie municipale 

Synthèse des budgets 

LOTISSEMENT Prévu 
Remboursement capital emprunt 13 300 € 

Remboursement capital devise YEN 27 000 € 

Charges financières, intérêts 6 000 € 

Autres charges : panneaux et bornage 5 255 € 

Transfert de charges 63 812 €  

TOTAL Dépenses 115 369 € 

Excédent antérieur 49 555 € 

Transfert entre section 59 812 € 

Opération d’ordre 4 000 € 

Subvention communale -  

 
Produits financiers 2 000 € 

Vente terrains -  

TOTAL Recettes 115 369 € 

BUDGET COMMUNAL 

investissement 

Dépenses 
prévues 

Déficit 41 330 € 

Remboursement capital emprunt 61 190 € 

Prêt CAF 970 € 

Caution logements 2 000 € 

Frais d'étude CAUE 3 000 € 

Terrain synthétique St Hilaire 30 000 € 

Candélabres 8 500 € 

 
Terrain zone d’activité 10 000 € 

Cimetière 10 000 € 

Bâtiments : église, salle de sports, Mairie 251 948 € 

Foot  10 000 € 

Matériel 6 000 € 

Voirie  17 500 € 

TOTAL Dépenses 452 448 € 

ESPACE CULTUREL Prévu 
Déficit 20 985 € 

Rembt capital devise Franc Suisse CHF 19 200 € 

Travaux : réparation clim et parquet /bar 10 051 € 

Charges diverses 11 700 € 

Charges financières 7 500 € 

TOTAL Dépenses 69 437 € 

Subvention communale 33 900 € 

Excédent de fonctionnement 20 985 € 

Excédent antérieur 8 551 € 

Locations salle 6 000 € 

TOTAL Recettes 69 437 € 
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Vie municipale 

Subventions 2019 

SUBVENTIONS ST PAULAISE 

Sté de Basket " CSSP  1 200 € 

Union sportive : Foot 1 400 € 

AEP 4 000 € 

Sté de Chasse "Les Protecteurs" 350 € 

Comité des Fêtes 300 € 

Ass.Familles Rurales – gym 300 € 

Ass.Familles Rurales – bibliothèque 1 000 € 

Cantine 6 000 € 

Les Lutins 200 € 

Foyer des Jeunes 220 € 

Club du 3è Age 50 € 

Club du Gros Chêne – palets 100 € 

Groupement défense des cultures 200 € 

Association "La Raimbaudière" 200 €  

DIVERS 

Entre Loire et Côteaux 60 € 

Ligue contre le cancer 60 € 

FNATH 60 € 

AFAAM Assistantes maternelles 40 € 

L’Outil en main 60 € 

Centre socioculturel 7 000 € 

Centre de Loisirs CLE 3 950 € 

Initiatives emplois 502 € 

SECTEUR SCOLAIRE 

Collège St Jean Vihiers 493 € 

MFR Segré 20 € 

MFR Mauléon 20 € 

Ass. socio-éducative collège du lys 80 € 

CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE 

Périscolaire 4 400 € 

TOTAL SUBVENTIONS 32 265 € 
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Vie municipale 

Tarifs 2020 

MAISON DU THEATRE 

 320 personnes assises 
 Climatisation 

 

Caution : 500 € pour toute location (commune et hors commune) 

Arrhes :   50 € petite salle, 100 € grande salle 

 

Les résidents secondaires paient le même tarif que les Saint Paulais. 

150 euros grande salle pour les professionnels. 

  

  

Grande salle 
Petite salle  

avec cloison 

Commune 
Hors 

commune 
Commune 

Hors 

commune 

Journée ou soirée familiale 340 € 420 € 140 € 190 € 

Journée familiale (2 jours) 450 € 550 € 180 € 240 € 

Mariage, Réveillon, Congrès, 470 € 540 € 190 € 230 € 

Mariage, Réveillon (2 jours) 620 € 720 € 
 

Vin d'honneur + verres 165 € 220 € 100 € 140 € 

Associations, banquet, AEP 320 € 420 € 100 € 190 € 

Banquet de classe 160 € - 

Centre Social : 

Réveillon solidaire et autres 
65 € 

Concours belote-loto 120 € 180 € 100 € 
 

Traiteur (2 jours) 420 € 520 € 200 € 240 € 

Ball country 140 € 
 

Réunion association extérieure 
 

160 € 

Assemblée générale /réunion 
 

220 € 
 

190 € 

Repas des bénévoles 270 € 
 

Pique-nique interclubs 
 

120 € 
 

AG + Repas ass St Paulaise /CUMA 
 

100 € 
 

Autocariste par jour 
 

425 € 
 

Soirée étudiante 
 

830 € 
 

Jour supplémentaire 220 € 220 € 
 

Sépulture Gratuit 

 

LOCATIONS 

Chaise maison du théâtre : 0,40 € Table : 3,00 € (caution 150 €) 

Verre gravé : 2,00 € / verre cigogne : 1,00 € Tasse : 1,00 € 
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SALLE COMMUNE DE LOISIRS 

Club sportif extérieur (la soirée) 36 € 

Soirée privée, hors commune 700 € 

 Concours de palets 100 € 

Bal  300 € 

Vin d'honneur (nettoyage utilisateur) 
avec location maison du théâtre 

100 € 

85 € 

TENNIS, BADMINTON 

Famille : 35 € 

(à l’année) 
Par personne : 15 € 

(à l’année) 
La journée : 3 € 

Moquette 6 rouleaux 4x30 (le rouleau) 50 € 

Parquet 126 plaques (0.90 x 3.57 au m²) 0.60 € le m² 

CANTINE 

Sépulture  Gratuit 

Associations, vin d'honneur St Paulais 50 € 

St Paulais 120 € 

St Paulais 2 jours 180 € 

Hors commune 160 € 

Hors commune : 2 jours 235 € 

Réunion association communale Gratuit 

Réunion association extérieure 30 € 

Réveillon 150 € 

 + location vaisselle  16 € 

Le ménage et le chauffage sont compris dans le prix de la location. 

CAMPING 

Adulte 3.00 € Enfant (-12 ans) 2.00 € 

Véhicule 3.00 € 
Caravane - 

tente 
3.00 € 

Jeton douche 1.20 € Stationnement 3.00 € 

Taxe de séjour 0.20 € 
Branchement électricité 

Hiver : 4 € Eté : 2.50 € 

CIMETIERE 
CONCESSION 

COLUMBARIUM 
Adulte Enfant 

15 ans 40 € 20 € 300 € 
30 ans 80 € 40 € 500 € 
50 ans 120 € 60 € 700 € 
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Vie municipale 

Artisans et commerçants 

POINT POSTE 

Depuis mars 2019, le magasin Epi service offre un nouveau service, le « Point poste » : 

 envois de correspondances, colis en France métropolitaine 
et à l’international 
 retraits de documents, courriers, colis 
 réexpéditon ou garde du courrier 
 retrait d’espèces d’un compte (dépannage) et 
encaissement 
 vente de prêt-à-poster 
 vente d’emballage Colissimo 
 vente de timbres 

Le départ du courrier a lieu à 12h en semaine et 11h le 
samedi. 

Horaires d’ouverture : 7h30 – 13h00 et 16h00 – 19 h30 

 

L’ENTRACTE 

Depuis le 15 octobre dernier, l’hôtel bar restaurant communal est géré par M. Fabien Fourgeaud. 

L’établissement, dont la décoration a été remise au goût du nouveau gérant, conserve sa salle de jeux 

avec billard et fléchettes et développe un salon de thé. Il propose aussi un service traiteur et la vente 

de pizzas et burgers à emporter, du vendredi au dimanche soir.  

Chaque 1er samedi du mois, des 

karaokés sont programmés en 

automne-hiver et des concerts au 

printemps et à l’été. Le 3e samedi 

du mois, quant à lui, est consacré 

à un repas à thème. Le dimanche 

soir, Fabien Fourgeaud prévoit des 

« soirées match : pizza-bière ».  
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AQUA TERRA 

L’entreprise Aqua Terra s’est agrandie durant l’année 2019. Grégory Besnier et Clément Godet sont à 

votre écoute pour la conception, la création ou l’entretien de vos espaces verts. Ils proposent les 

services suivants :  

 contrats d’entretien à l’année 

 interventions ponctuelles 

 études paysagères 3D 

 allées / terrasses 

 portails 

 pergolas / carports 

 piscines / spas 

 

EN PROJET… 

Une entreprise de maçonnerie étudie la possibilité de s’installer dans la zone artisanale à l’entrée du 

bourg. 
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Vie municipale 

Etat civil 

Naissances 

Andréa TOUZE-FAVREAU 20 avril 2019 
Julyan SAMSON COUILLEAU 15 août 2019 
 
PACS  

Quentin POUREAU et Mélanie VERGNAUD  
16 novembre 2019 

 

Mariage 

Guy BIEN et Brigitte QUEMARD 15 Juin 2019 
Daniel CHARRON et Helen WILLMORE  
7 Septembre 2019  

Décès et inhumations 

André GRELLIER (père) 11 Janvier 2019 
Gilles VITRE 29 Janvier 2019 
Jean, Marc FAURE 11 Avril 2019 
Louis CASSIN 29 Avril 2019 
Xavier RICOUR 2 Juin 2019 
Hélène BONNEAU née ABELARD 26 Juin 2019 
Emmanuelle VILLETTE 9 Septembre 2019 
Gérard GUEMENE 19 Septembre 2019 
Emmanuel SOURICE 12 Novembre 2019 
France GUIGNARD (époux de Odile ENARD)  
9 Décembre 2019 
 

Nouveaux arrivants 
Si vous venez d’aménager à Saint Paul du Bois, n’hésitez pas à vous faire connaître à la Mairie. 

Recensement de la population 
Entre le 15 janvier et le 16 février 2020, Mmes Cathelineau Josette et Coulot Christelle procèderont 
au recensement de la population. 
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Vie associative 

Comité des fêtes  

C’est dans une ambiance conviviale que les jeunes nés en 2002 se sont retrouvés pour l’élection de la 

Reine et du Roi. Lors du repas champêtre et de la soirée dansante, Margaux Morisset et Clément 

Barbeau sont devenus les ambassadeurs de la commune.  
 

 

 

Une fête de l’été un peu trop arrosée… 

Malgré la pluie le matin, quelques personnes ont participé aux Randonnées VTT, cyclo, quad, 

pédestre et randonnée poussette. L'après-midi, des animations et des danses présentées par la 

country de St Paul se sont déroulées à 

l’étang. La soirée s’est clôturée par le feu 

d’artifice financé par la Commune. 

 

 

 

 

 

Le comité des fêtes loue des couverts et 

des verres. 

Contact : M. Sauvaître au 06.77 13.87.41 

  

Les rendez-vous 2020 

Samedi 28 mars :  

Élection de la Reine et du Roi  

à la Maison du Théâtre 

Dimanche 16 Août :  

Fête de l’Eté au plan d’eau 
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La Raimbaudière  
 

Amis St Paulais, 

 

L’association des habitants de la Raimbaudière 

vous présente ses meilleurs vœux pour 2020 !! 

Cette année, notre traditionnelle fête se sera 

déroulée sous le soleil !!! Grâce à votre fidélité 

une ambiance très chaleureuse et conviviale 

aura de nouveau fait vibrer notre petit 

village !! Bravo à tous les chanteurs et 

chanteuses durant cette soirée! 

Tout simplement un grand MERCI !! 

Nous tenions à remercier la mairie pour son 

soutien financier et sa mise à disposition de 

matériels (panneaux, ganivelles), ainsi que le 

Club de la Gaieté pour ses tables, et le comité 

des fêtes pour ses tableaux et rallonges 

électriques. 

L'année précédente, Fabienne et Yannick 

Jacquet ont emménagé dans notre petit 

village, merci à eux pour leurs services rendus 

lors de cette première fête ainsi qu'à leurs 

enfants. Merci aussi à Vanessa pour le 

bâtiment qui nous permet le stockage du 

matériel.  

Une rencontre est prévue avec tous les 

adhérents autour d'un verre et de la galette le 

samedi 8 Février pour 

voter le bureau et 

visionner les photos de 

notre dernière fête. 

Une journée travaux est organisée le 21 Mars 

pour embellir et améliorer notre village.  

Une pensée toute particulière à Thibault et 

Manu Vitré qui ont perdu leur papa Gilles, 

fondateur de notre association. 

 

Nous vous donnons rendez-vous le samedi 8 

août 2020 pour une nouvelle édition de la Fête 

de la Raimbaudière sous le soleil !! Avec un 

traditionnel concours de gros palets, la sangria, 

un dîner champêtre accompagné de son 

groupe musical et le plein de bonne 

humeur !!!!      

Le Président 

 

 

 

 

 

   

 

 

MEILLEURS VOEUX 2020!!!!!! 

  

  

Composition du bureau actuel: 

Président : Cédric FARDEAU  

Vice-président : Cyril MARTINEAU 

Trésorier : Thibault  VITRE 

Trésorier adjoint : Hélène CRETIN 

Secrétaire : Maryline JAUGIN 

Membres : Jacques CHEMINEAU, 

Mickael JAUGIN 
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N’oubliez pas : l’association de la RAIMBAUDIERE, c’est aussi la location de : 

 Association et habitant de la 
commune 

extérieur 

*Stand 12m par 6m 75€ 100€ 

*Stand buvette 6m par 3m 30€ l’une ou 60€ les deux 

*Percolateur 15€ 

*Plancha 20€ 

*Toilette mobile 20€ 

*Enceinte avec port USB, 
lecteur CD, et micro 

25€ 

 

Réservation des stands : 02 41 75 01 04 

Autres réservations : 06 19 83 52 17 
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Les lutins Saint Paulais 
 

Le Dimanche 24 Novembre 2019 a eu lieu le 8ème Marché de Noël. Cette année encore de nombreux 

exposants étaient présents sur le marché (50 artisans et commerçants) avec toujours des nouveautés 

et plus de qualité. 

Vous avez été nombreux à venir découvrir les produits 

proposés. Cette année, côté animations, nous avons retrouvé 

le stand de maquillage, les sculptures sur ballons, les balades 

en poneys, les Contes pour enfants, le réveil Saint-Paulais 

ainsi que le groupe Les Bilboquets sans oublier le Père Noël. 

Côté restauration, vous pouviez déguster les fouaces cuites 

dans le four à pain ou prendre place au repas de Noël préparé 

par l’Entracte. 

 

 

Nous renouvelons notre GRAND MERCI à nos bénévoles, 

toujours présents d'années en années sans qui rien ne serait 

possible. Merci pour l'aide apportée que ce soit pour les 

décorations, l’installation et la désinstallation, le service du 

midi ou la tenue des stands… 

Un grand Merci aussi à l’équipe qui a préparé la magnifique crèche visible tous les jours dans l’église.  

Membres du Bureau : 

Président : Alain CESBRON    Membres : Aurélie LENORMAND 

Vice-Président : Eric LEGEAI Samuel GABARD 

Trésorière : Valérie CRETIN Cyril DEGREZ 

Trésorière Adjointe : Samuel SAUVAITRE Rémy FARDEAU 

Secrétaire : Karine BREMOND Nelly SAUVAITRE 

Secrétaire Adjointe: Coralyne OUDOUX           

                          

Le travail des commissions mises en place depuis 4 ans (animation, restauration...) nous permet 

d'améliorer le fonctionnement du Marché pour votre plaisir et celui des exposants qui nous en 

remercient chaque année par leur fidèle présence.  

Date à retenir pour 2020 : 

Dimanche 29 Novembre 2020 : 9ème Marché de Noël 
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La Gaulle Saint Paulaise 

2019 = 100 ! 

Le samedi 7 septembre 2019 s'est déroulée, comme tous les ans, la traditionnelle « Pêche à la 
truite » de la Gaule Saint Paulaise dans une ambiance très conviviale. Cette année nous avons atteint 
100 cartes de pêche !!!  
Sans compter les cartes du dimanche... 
C'est un RECORD !!! Nous avons doublé la participation en l'espace de quelques années ! 

Nos pêcheurs, venant parfois de loin et très tôt le matin, nous ont félicités pour notre accueil et notre 
organisation toujours au top. 

MERCI À EUX ainsi qu'à nos sponsors et partenaires pour les dons de lots de la tombola toujours très 
attendue. 

Le tout en image : 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tous les membres de l'association « La Gaule Saint Paulaise » vous souhaitent une : 

 
 

A vos agendas : 
Ouverture de la pêche : Vendredi 1er mai 2020 

Matinée pêche à la truite : Samedi 5 septembre 2020 
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CSSP Basket  
La parution annuelle du bulletin municipal est un bon moyen de vous faire part des activités des 

associations de la commune entre autre celle du CSSP BASKET. Pour vous, les nouveaux arrivants, 

quelques informations sur ce club. C’est en 2003 qu’une fusion est créée entre les communes de 

Somloire, Les Cerqueux et St Paul du Bois. En 2006, la Plaine rejoint ce groupement d’où à ce jour le 

nom de Cerqueux Somloire St Paul la Plaine. 

 

Forts de nos 4 salles de sports, nous tournons régulièrement et de façon réfléchie sur les quatre 

communes, en privilégiant en période hivernale les sites des Cerqueux et de la Plaine qui possèdent 

des complexes chauffés et isolés. Si vous souhaitez nous rejoindre, les coordonnées du club sont en 

fin d’article. 

 

Nous avons eu le plaisir cette saison de retrouver 

une équipe sénior féminine, grâce à des jeunes 

motivées et des plus expérimentées. Nous 

espérons que cette équipe perdurera et 

retrouvera un niveau supérieur qui autrefois 

faisait la fierté du club. Autre satisfaction, la 

remontée en DM2 pour les séniors gars sous 

l’impulsion de Bernard BOURCIER, figure locale 

dans le paysage du basket et qui rend de 

nombreux services aux CSSP depuis de 

nombreuses années comme par ailleurs, tous les 

bénévoles de cette association. 

Pour cette saison, le CSSP BASKET a créé un 

emploi en recrutant notre éducateur jeunes 

Corentin LEMONNIER titulaire d’un CQP TSRBB 

(Certificat de Qualification Professionnelle 

Technicien Sportif Régional 

de Basket Ball). Cette 

démarche permet une 

formation sportive de 

qualité pour nos jeunes 

licenciés (U7 à U15).  
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Agenda 2020 

Randonnée des Fouaces 

14 juin 2020 

 
 

Le CSSP BASKET a engagé cette saison 12 équipes avec 97 

licenciés dont 4 formations masculines. 

Les coachs : 

 U7 (baby) => Yoan RABIER 

 U9 F          => Julie DEBARD et Margaux MORISSET 

 U9 G         => Cédric PETIT 

 U11 F      => Linda CHOUTEAU et Aurélie DUFRANE 

 U11 G  => Matthias GERMOND 

 U13 F => Mado AGUILLE 

 U13 G  => Jacky CLEMOT 

 U15 F  => Loïc BERNARD 

 U18 F  => Amélie CHAUVEAU 

 Senior F  => Damien BILLAUD  

 Senior G  => Bernard BOURCIER 

 Loisir F => Sophie MALINGE 

Le CSSP BASKET a également reçu pour la saison 

2018/2019 le label « Ecole de Basket » décerné 

par le comité de Basket Ball du Maine & Loire. Ce 

label valorise les clubs qui 

offrent à leurs jeunes licenciés 

une qualité tant sur le plan 

technique que matériel et cela 

est une vrai reconnaissance 

pour les bénévoles du club. A 

ce sujet, le CSSP remercie 

également Loïc BERNARD et Damien BILLAUD 

pour leur engagement auprès des U15-U18 et 

Séniors F. Leurs expériences passées et 

présentes participent à la formation de ces 

différentes catégories. 

Ceci étant, nous aimerions que les parents et 

licenciés prennent conscience que 

l’investissement personnel est primordial dans 

une association. Le CSSP vous sollicite tout au 

long de la saison par le biais sportif (table, 

arbitrage, bar, co-voiturage) mais aussi lors des 

manifestations (randonnée, disco, diner dansant, 

organisation d’évènements sportifs) et nous 

constatons de plus en plus un désintérêt et un 

désengagement vis-à-vis de ces appels.  

Nous sommes tous des bénévoles au service 

d’une association sportive dont le but est de 

promouvoir l’activité sportive et la création de 

lien social… même si certains semblent 

l’oublier !!! Dommage, car plus de bureau = plus 

de club… 

Le CSSP BASKET remercie ses partenaires et les 

quatre municipalités pour leur soutien financier, 

l’entretien et les mises à disposition des salles de 

sports. 

 

 

Bonnes fêtes de fin d’année, meilleurs vœux à tous  

et surtout n’oubliez pas de venir encourager le CSSP BASKET. 

  

 

  

Mail : 

cerqueuxsomloirestpaullaplaine@basketball49.fr 

Site internet : 

http://cssp-basket.sportsregions.fr/ 

https://www.facebook.com/CSSPbasket/ 

mailto:cerqueuxsomloirestpaullaplaine@basketball49.fr
http://cssp-basket.sportsregions.fr/
https://www.facebook.com/CSSPbasket/
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AS Saint Hilaire – Vihiers – Saint Paul 

 

Après une fin de saison 2018-2019 en demi-teinte notamment pour les équipes seniors (maintien in 

extremis de l’équipe fanion en R3 – premier niveau régional – et descente des équipes B, C et D à 

l’échelon inférieur), l’AS SAINT HILAIRE VIHIERS SAINT PAUL a redémarré la nouvelle saison 2019-

2020 avec enthousiasme ! 

La livraison du terrain synthétique fin septembre 2019 améliore davantage les conditions 

d’entrainement tout en ménageant les terrains en herbe pendant la période hivernale. Toutes les 

catégories du club profitent de ce terrain lors des entrainements et matchs. L’installation d’un 

éclairage homologué permettra également de jouer des rencontres nocturnes.  

Enfin, cette saison 2019-2020 a vu la création de la première équipe féminine du club grâce à une 

entente avec le club voisin de Montilliers en catégorie U14. L’AS SAINT HILAIRE VIHIERS SAINT PAUL 

compte cette saison 11 joueuses (contre une seule il y a encore 2 ans) et souhaite accentuer le 

développement du football féminin.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le club a obtenu en ce début de saison la certification de sa formation. Ce Label, décerné par la 

Fédération Française de Football, vient récompenser le travail réalisé par les éducateurs et les 

dirigeants, l’investissement des parents qui, chaque weekend, accompagnent les joueurs et joueuses 

ainsi que l’implication des jeunes aux entraînements et matchs. Ce sont désormais 14 éducateurs et 

18 dirigeants qui entrainent une à deux fois par semaine chaque catégorie et encadrent tous les 

samedis les équipes. Par ailleurs, des « stages foot » sont organisés à chaque période de vacances 

scolaires alliant pratique du foot et sensibilisation des jeunes à des thématiques pédagogiques et 

éducatives (handicap, environnement, initiation aux premiers secours, arbitrage, fair-play, santé…). 
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Les équipes seniors jouent cette année les hauts de tableau dans leur catégorie respective.  Chez les 

jeunes, le Groupement de Jeunes du Vihiersois (avec l’ES Montilliers et le Haut Layon – catégories 

U15 à U19) ainsi que l’école de foot progressent d’année en année. 

 

Le bal du foot du club a eu lieu le samedi 30 novembre à la salle de Saint Paul du bois, cette soirée a 

été une franche réussite avec la participation de 330 personnes. Un décor spécial Saint Paul en jaune 

et noir avait été réalisé par la commission animation du club.  

Le club tient à remercier tous les dirigeants, éducateurs, arbitres et bénévoles qui sont indispensables 

dans la vie du club ainsi que la municipalité et les employés communaux de la commune de Saint Paul 

du bois.  

Résumés de matchs, classements, photos et contacts, vivez ou revivez toute l’actualité football de 

l’ASSHVSP sur son site officiel asshvsp.fr.  

Dates à retenir :  

- Samedi 21 mars 2020 : Soirée fruits de mer à Vihiers  

- Samedi 23 mai 2020 : Challenge Anthony Réveillère à Saint Hilaire 

- Dimanche 31 mai 2020 : Tournoi familial à Saint Paul  

Contacts :  

- Pascal Hudon, Président 06 37 37 53 43  

- Damien Morisset, Vice-président adjoint 06 37 64 38 95 

- Patrice Morisset, Responsable commission sportive 06 81 25 59 78  

- Elvis Humeau, Responsable de l’école de foot 06 26 06 45 12  

- Mail : asshvsp@outlook.fr  

- Nouveau site : asshvsp.fr   
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Country Saint Paul 
 

Les cours de country se déroulent le mardi de 20h à 21h30 le mardi avec Tracy Tooth et le jeudi de 

20h à 21h30 avec Christine Coulot.  

La cotisation est de 40 € pour l’année. 

Le nombre d’adhérents est de 30. 

 

Rétrospective 2019 : 

Juin : démos au sein de l’école primaire de La Salle 

de Vihiers en lien avec leur thème d’année sur 

l’Amérique. 

28 juin : repas dansant chez Tracy pour clôturer 

l’année. 

29 juin : participation au festival de Chacé. 

10 Août : démo à la fête de la Raimbaudière. 

18 Août : démo à la fête du plan d’eau. 

29 septembre : bal annuel, affluence moyenne (70 

personnes) avec la participation des adhérents des 

clubs de Chemillé, Maulévrier, Angers, ST 

Léger/Cholet, Saumur. 

   

Nous envisageons de continuer la country le mardi et de mettre en place de la danse de salon en 

ligne le jeudi à partir de septembre 2020. 
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Horaires Bibliothèque 

Mercredi : 16 h – 18 h 

Samedi : 10 h – 12 h 

Familles rurales 
 

Le but de l’association est d’aider les familles en favorisant le développement 

d’actions de proximité. A St Paul,  deux activités principales sont proposées : la 

gymnastique pour adultes et la bibliothèque. 

Gymnastique : pour la dernière 

saison, 29 personnes sont inscrites 

dont 3 hommes ; les cours (32) sont 

assurés par l’association Siel bleu le 

lundi de 20h30 à 21h30, ils sont 

bien suivis avec toutefois une 

participation un peu en baisse en ce 

début de saison. 

 

Bibliothèque : actuellement, 16 bénévoles assurent les permanences 4 heures par semaine, le 

mercredi de 16h à 18h et le samedi de 10h30 à 12h30. 

L’an dernier, nous avons reconduit «  le voyage lecture » en 

partenariat avec l’école. C’était le thème du corps qui était proposé 

aux PS et MS ; il a été bien apprécié par les enfants, parents et 

enseignantes. Nous renouvelons notre participation pour la 3ème fois, 

cette année pour les élèves du CM avec le thème « histoires d’en 

rire ».  

Nous avons accueilli dernièrement le spectacle pour enfants  « Bulle et Bob dans la cuisine » proposé 

par Natalie Tual en lien avec le thème de l’année choisi par le réseau : la gastronomie. Ce spectacle a 

été bien apprécié, autant par les 38 adultes que par les 41 enfants présents. 

En cours d’année, l’agglo du Choletais a adopté la carte unique gratuite qui permet à chacun 

d’emprunter des ouvrages dans toutes les bibliothèques du réseau. 

Avec l’informatisation de notre bibliothèque au printemps, nous 

bénéficions du prêt de 600 ouvrages en provenance du réseau et du 

Bibliopôle. L’informatisation est un confort bien apprécié des bénévoles qui 

assurent les permanences. De nouveaux livres viennent d’être achetés pour 

jeunes et adultes, n’hésitez pas à venir les découvrir, c’est un service 

entièrement gratuit ! 

Nouveau ! Cours de couture : cours d’1h30 tous les 15 jours de janvier à mai, pour débutant ou 

confirmé, créations ou retouches… tous les projets sont possibles. Réunion d’information mercredi 

15 janvier 2020 à 20h30 à la salle latérale de l’AEP. 

Le coût de la carte d’adhésion à Familles Rurales est de 30€ par famille pour l’année (26.50€ pour une 

personne veuve).  

Elle permet également d’avoir droit à un service de défense des consommateurs et de nombreuses 

réductions chez des commerçants notamment pour le fuel domestique. 

Renseignements : A. Manceau 02.41.75.86.50   
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Association d’éducation populaire 

 

Théâtre 
Pour 2020, la troupe théâtrale aura le plaisir d’interpréter deux pièces :  

 

 Du 19 Janvier au 01 mars 2020 : 

« Arsène Lupin », une fresque parisienne épique, d’après une adaptation de l’œuvre de Maurice 

Leblanc. 

 

 

"Arsène Lupin est un gentleman-cambrioleur et a fondé sa 

célébrité grâce à sa propension à user de déguisements et changer 

d’identité pour commettre ses délits. Il met ainsi son don pour les 

déguisements et sa sagacité à profit afin de venir à  bout de n'importe 

quelle énigme. De plus, son côté enfantin et charmeur, volontiers 

gouailleur, couplé d'un caractère torturé et mystérieux, en ont fait un 

personnage populaire incarnant la figure du gentleman-cambrioleur de 

la Belle Époque. 

 

  

 

 Du 14 mars au 5 avril 2020 : 

 « Larguez les amarres! » une comédie de Jean Claude Martineau 

 

 

 "Maurice, dominé et malmené par sa femme Gisèle, ne peut se 

résoudre à larguer les amarres. Ses amis Claude, Gilbert et Pauline, 

veulent le sauver de la déprime et le grandir aux yeux de sa femme. 

Pour cela, ils vont imaginer, au cœur de l'auberge de Pauline, un 

scénario qu'ils croient bien rôdé et auquel Maurice doit faire participer, 

à son insu, sa redoutable épouse..." 

 

 

 

Comme les années passées, nous vous encourageons à réserver vos places : 

Tel : 02 41 75 42 26 les jeudis et vendredis soir de 17H30 à 20H30  

Ou en ligne sur le site internet : www.costumes-et-theatre-saintpauldubois.fr  

http://www.costumes-et-theatre-saintpauldubois.fr/
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Espace Culturel 

Atelier Théâtre : Cette année, 64 jeunes de tout le canton, répartis en 5 groupes, participent à 

l’atelier théâtre. Encadrés par Peter et des délégués bénévoles, ils donneront leur spectacle dans le 

théâtre de St Paul les Vendredi 24, Samedi 25 et Dimanche 26 Avril 2020. 

Cette année encore, le groupe « ado » participera au Tour de Chauffe du Festival des Arlequins. 

Festivals et spectacles :  

UKRN’Go : Le samedi 19 octobre 2019, le groupe de danse et musique folklorique Ukrainien 

« Kalyna » est venu au cours de sa tournée dans le Maine-et-Loire donner une représentation de son 

nouveau spectacle. Lors de cette 4e venue, 50 danseurs et musiciens ont effectué avec une discipline 

extraordinaire et la plus grande des grâces deux heures de spectacle sous les yeux conquis des 

spectateurs. 

Festival Colombine :  

Dans le cadre de son Projet de Territoire, l’Agglomération du 

Choletais a souhaité soutenir la diffusion du spectacle vivant sur l'ensemble 

de son territoire. 

En ce sens, le projet culturel " Festival Colombine " apporte une nouvelle offre culturelle aux 

habitants des communes de l’AdC. Pour la saison 2019-2020, 8 spectacles 

divertissants et de qualité sont proposés et répartis sur différentes 

communes de l’Agglomération. Ces spectacles sont ouverts librement et 

gratuitement, sur réservation auprès de la mairie de chaque commune 

accueillante.  

A Saint Paul du Bois, nous avons accueilli les Banquettes Arrières pour le 

spectacle « Heureuses… par accident » le samedi 9 Novembre 2019 devant 

une salle comble et comblée.  

Tram 303 :  

 Après 2 années riches de rencontres et une relation toujours aussi cordiale avec la Fédération 

TRAM 303 (TRoupes AMateures de 44+49+53+72+85), nous avons émis le souhait d’accueillir une 

troisième journée de rencontre de théâtre amateur pour valoriser notre salle de spectacle et mettre 

en avant la qualité de notre accueil.  

 Le samedi 14 décembre 2019 s’est inscrit comme les années passées dans le cadre des 

FESTHEA, rencontre nationale de Théâtre Amateur et a permis à des 

troupes itinérantes de se confronter à des 

scènes, des publics et des contraintes variées. 

 

Merci aux troupes, aux spectateurs, au comité 

de sélection et à l’ensemble des bénévoles pour 

la qualité de cette journée, riche et conviviale. 
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Venez découvrir l’envers du décor!!! 
 

Une visite inoubliable de 2 heures :  

              

*sa salle de spectacle et ses coulisses 

*ses salles de la collection de 12500 costumes de 

théâtre 

*son exposition permanente sur la genèse du 

théâtre   

 

Visite de 9h à 18h :          

sur rendez-vous  tous les jours  

sauf les lundis et mardis             

Groupe minimum de 12 personnes 

 

Prix de la visite :  7 € 
 

 

Assemblée Générale de l’AEP 
 

Date envisagée : dimanche 23 ou 29 février 2019 (à confirmer) 

L’assemblée générale sera l’occasion de faire le compte rendu de l’ensemble de nos activités. Nous 

invitons donc tous les Saint-Paulais à venir y assister. Vous pourrez prendre les cartes d’adhérents (ou 

au plus tard le 31 mars 2020 au bureau de l’AEP). Cette carte donne droit à des tarifs préférentiels 

pour les locations de matériel. 

 

MERCI A TOUS LES BENEVOLES QUI ŒUVRENT AVEC 
PASSION ET ENVIE POUR L’ASSOCIATION 
TRES BONNE ANNEE 2020 A TOUS 

 

 

 

Location de tables, bancs, tasses, verres simples, salles. 

s’adresser à Mme Manceau Andrée au 02.41.75.86.50. 

 
 

Association d’Education Populaire 

1A Rue de la Source 49310 St Paul du Bois 

02 41 75 07 08          

www.costumes-et-theatre-saintpauldubois.fr 
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Ecole Haute Foy  
La rentrée des classes 2019-2020 a eu lieu le 2 septembre pour les 58 élèves qu’accueille l’école.  

Depuis la rentrée 2019, l’école est obligatoire à partir de 3 ans toute la journée. Les parents peuvent 

faire une demande pour «aménager les journées» des tout-petits auprès d’Emeline et de l’UDOGEC. 

19 élèves en cycle 1 : 3 PS, 10 MS et 6 GS 

enseignante Emeline BODIN (directrice) 

Karine Gourichon 

poste d’ASEM – animatrice périscolaire 

 

 

 

Christine Landreau 
enseignante spécialisée ASH 

 

14 élèves en cycle 2 

8 CP, 6 CE1 

enseignante Anne-Laure CHERBONNIER 
 

 

 

 

 

 

 

24 élèves en cycle 3 

6 CE2, 14 CM1 et 4 CM2 

enseignante Jessica LE NOEN 

 

 
 

 

Le nouveau projet pédagogique des 3 prochaines années est 

axé sur 2 points : 

- développer la coopération en permettant les échanges entre 

élèves par la mise en place de conseils d’élèves dans chaque 

classe et d’un conseil d’école avec des délégués par classe, 

- accéder à une culture artistique et culturelle et répertorier 

toutes les œuvres vues. 

Les rendez-vous de l’école 

Dimanche 12 janvier 2020 : 

Vente de charité 

Jeudi 7 mai 2020 : 

Marché de printemps 
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Le slogan «LET’S GO» définit le 

thème d’année,  vivre les fêtes 

anglophones : rencontres avec 

des personnes anglophones, 

projet de correspondance avec 

des classes anglaises, spectacle en 

anglais et langage des signes 

autour du conte « boucle d’or et 

les 3 ours ». 

En raison des travaux à Vihiers, les 

élèves des cycles 2 et 3 iront à la 

piscine de Chemillé à raison de 2 

séances/semaine pendant 8 séances au mois de 

juin. 

Les sanitaires de la classe de maternelle sont en 

rénovation cette année, et des devis sont en 

cours pour la réfection du toit du préau avec 

projet d’agrandissement de la surface couverte, 

nécessaire en cas de pluie prolongée. 

Merci aux parents pour leur implication lors des 

différentes manifestations organisées par 

l’école : marchés, théâtre, vente aux enchères…). 

Merci à tous nos volontaires bénévoles qui 

participent systématiquement aux services des 

entractes au théâtre même s’ils n’ont pas ou 

plus d’enfants scolarisés à l’école. 

Le bureau souligne et remercie le soutien 

constant de la commune, qui nous accompagne 

financièrement dans tous nos projets pour le 

fonctionnement et l’entretien immobilier de 

notre école.  

Le bureau souligne et remercie aussi l’AEP pour 

la mise à disposition des locaux de l’école et pour 

le partenariat lors de la saison de théâtre. 

Pascaline Thumelin quitte cette année le bureau 

APEL-OGEC et souhaite remercier l’équipe 

jeunesse de la mairie, les familles et les parents 

bénévoles pour l’accueil qui lui a été fait dès son 

arrivée en 2009 et ces années d’engagement 

bénévole enrichissantes.  

 

Le bureau la remercie chaleureusement ainsi que 

Laurent Barbeau pour toutes ses années 

d’engagement, de présence rassurante et 

d’accompagnement auprès des membres. Merci 

aussi à Guillaume TARDIF, Cyrille BLAUD, Marie 

BOURILLON et Gaël GODINEAU qui ont quitté le 

bureau cette année. Merci à tous et au plaisir de 

se recroiser dans d’autres aventures bénévoles ! 

Merci enfin à Sébastien DUMONT, Fanny 

CANSOT, Jean-Jacques GAUDICHEAU, Pascal 

BRUNET, Clément GODET et Maëva COUVREUR 

de nous avoir rejoint. 

Le bureau APEL/OGEC. 

OGEC 

Président : Hervé BRUNET 

Vice-président : Emmanuelle DEBOEUF 

Trésorier : Geoffrey BREUX 

Vice-trésorier : Cécilia REVET 

APEL 

Président : Jérôme SAUVAÎTRE 

Vice-président : Fabrice GRELLIER 

Trésorier : Emmanuelle DEBOEUF 

Vice-trésorier : Fanny CANSOT 

Secrétaire : Amélie MARTINEAU 

Membres : Pascal FRAPPREAU, Magali BOEUF 

D’ARZAC, Sébastien DUMONT, Pascal BRUNET, Jean-

Jacques GAUDICHEAU, Clément GODET et Maëva 

COUVREUR 

  



Saint Paul du Bois 2019 Page 33 

Périscolaire 
L’association est gérée par la commission périscolaire de l’OGEC. 

L’animatrice est Joëlle Rochais accompagnée de Karine Gourichon pour les après-midis, salariée par 

l’intermédiaire d’Initiatives Emplois. 

La périscolaire accueille des stagiaires dans le cadre de leur formation en lien avec l’accueil d’enfant, 

les services à la personne… alors n’hésitez pas et transmettez-nous vos demandes. 

 

 

 

Rappel aux parents :  

- Merci de transmettre vos plannings au plus tôt afin de 

gérer au mieux le nombre d’animateur. 

- Les enfants doivent être récupérés à l’école dès 16h30. Le 

cas échéant, ils sont pris en charge par la périscolaire avec 

facturation du premier quart d’heure. Aucun enfant ne 

pourra être récupéré lors du trajet vers la périscolaire. 

Merci d’être vigilant sur ces horaires. 

 

Les membres de la commission souhaitent remercier la mairie de son soutien constant ainsi que le 

centre socioculturel « le Coin de la Rue » et la CAF des Pays de la Loire. 

 

Le bureau périscolaire 

Renseignements pratiques :  

Pour toute inscription, contacter 

Joëlle aux horaires de la 

périscolaire au 02.41.75.82.08 

Horaires d’accueil :  

De 7h30 à 8h30 le matin  

De 16h30 à 18h30 l’après-midi  

Fermé le mercredi  
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Cantine scolaire 
 

La cantine accueille une quarantaine d'enfants de l'école de Haute Foy. Les 
repas sont élaborés et cuisinés par Joëlle Rochais. Karine Gourichon intervient 
pour l'aide au service. 
 

L'association de la cantine est gérée par un 
bureau de 9 membres bénévoles :  
Présidente : Douet Bénédicte 
Vice-présidente : Cochard Marie 
Trésorière : Legeay Céline  
Trésorière adjointe : Grellier Nathalie 
Secrétaire : Marpaud Sylvie 
Membres : Gaudicheau Karine, Dewerdt 
Nadège, Coulot Christelle, Roussel Pascaline 
 
 

 
Le bureau s'organise en 3 commissions : 
- Rétribution : établissement des factures, gestion 
des paiements. 
- Animation : organisation de ventes diverses, 
animation au marché de Noël , tombola du marché 
de printemps, ventes de pizzas. 
- Location : gestion des locations de la cantine. 
Pour inscrire votre enfant ou avoir des 
renseignements, veuillez vous adresser à un 
membre du bureau ou à Mme Rochais au 02 41 56 
15 10 entre 9h et 14h. 
 
 
Pour les locations de la cantine, la prise de renseignements et la réservation se font auprès de la 
mairie. 
 
Le bureau remercie la commune pour son soutien financier ainsi que Joëlle et Karine pour leur 
professionnalisme. 
 

Tous les membres de l'association vous souhaitent : 
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Foyer des jeunes 

La Junior Association «  Ça Cool de Source » est aujourd'hui composée de 14 

adhérents de 11 à 16 ans. Accompagnée par Claire, animatrice jeunesse au centre 

socioculturel « Le Coin de la Rue », les jeunes font vivre leur association.  

Les objectifs de la JA :  

- Dynamiser la commune 

- Faire vivre le local de l'association 

- Faire des rencontres entre jeunes de différentes tranches 

d'âge 

- Monter des projets et faire des activités ensemble 

 

Les actions menées en 2019 :  

- concours de belote  

- stand maquillage et sculpture de ballon à la foire expo de 

Vihiers 

- vente de viennoiseries 

- séjour aux Sables d'Olonne 

- rencontres,  jeux … 

 
 

Les projets pour 2020 :   

- Concours de belote  

- Marché de légumes  

- Rando vélo  

-Projet Disneyland (2020/2021) 

-Réaménagement du local  

Un nouveau bureau a été élu cette 

année  

Représentantes de l’association : 

Jeanne BARBEAU 

Inès ABELARD 

Trésoriers : 

Marius VITRE 

Louison MORISSET 

Représentants + 14 ans 

Romain DAVY 

Elise GUIGNARD 

Représentant – 14 ans 

Clélia BARBEAU 

Maëva FARDEAU 

Parents référents : 

Evelyne MORISSET 

Mireille DAVY 
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ADMR 
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Relais paroissial 
Le relais paroissial de St Paul fait partie de la paroisse Saint-Hilaire-en-Vihiersois composée de 17 

clochers. 

C’est le père Roger Letheuille qui est responsable de notre paroisse ; il est aidé par le père Jean 

Gaignard, retraité, par le diacre Jean-Marie Simonneau et par l’Equipe d’Animation Paroissiale. 

Pour tous renseignements ou pour toute demande de 

sacrement, vous pouvez vous adresser à la Maison 

paroissiale de Vihiers. 

 

Actuellement, une 

messe est célébrée 

dans l’église de St Paul 

le deuxième dimanche 

des mois impairs à 

10h30 et à la chapelle 

de Haute Foy chaque 

mercredi à 16h30 

l’hiver ou 17h l’été. Le 

troisième mercredi du 

mois, la messe est 

remplacée par un 

chapelet médité.  

D’autres messes ont 

lieu dans les communes 

voisines, vous pouvez trouver les lieux et heures sur la 

feuille dominicale déposée chaque semaine à l’église, à la 

chapelle de Haute Foy et à l’épicerie. 

 

La chapelle de Haute Foy est ouverte chaque jour par des bénévoles à partir de 9h ; tous les chrétiens 

de la paroisse et des environs sont invités à s’y rassembler chaque 15 août à 10h30 pour fêter Marie 

lors d’une messe en plein air. 

Un grand merci aux nombreux bénévoles qui œuvrent discrètement pour entretenir et embellir 

l’église, la chapelle et ses extérieurs. Merci à Émile et Jean-Paul pour leur aide au remplacement des 

arbres à la chapelle. 

 

Une grande crèche a été confectionnée dans 

l’église, elle est visible tous les jours de 9h à 18h 

jusqu’à mi-janvier, venez la visiter ! 

  

Contacts Paroisse 

Maison paroissiale de Vihiers 

11, rue du champ de foire des champs 

49310 Vihiers  

Horaires ouverture :  

du lundi au samedi de 9h à 11h30 

Tél : 02 41 75 80 90 

Service catéchèse : 02 41 71 14 68 

Courriel paroisse : 

paroisse.sainthilaireenvihiersois@orange.fr 

Site internet : 

sainthilaireenvihiersois.diocese49.org 

 

Relais de St Paul 

Andrée Manceau : 02 41 75 86 50 

pour tous renseignements 

 

Pour les sépultures :  

Chantal Gervais : 02 41 75 02 31 et 

André Godet : 02 41 75 07 56 

mailto:paroisse.sainthilaireenvihiersois@orange.fr
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Infos pratiques 

Infos communales 

SECRETARIAT DE MAIRIE 

Ouvert tous les jours de 9h à 12h et de 13h30 

à 17h sauf le lundi et mercredi matin, samedi 

de 9h à 12h. 

 

TRÉSORERIE 

La Trésorerie de Doué la Fontaine a fermé ses 

portes le 31 décembre 2019. A compter du 1er 

janvier 2020, pour les paiements émanant de 

la collectivité de Saint Paul du Bois, votre 

nouvel interlocuteur est le service de gestion 

comptable de Cholet, 42 rue du Planty 49327 

Cholet Cedex. 

 

APPLICATION INTRAMUROS 

Cette application, disponible sur 

tablette et téléphone mobile, 

est un lien entre la Commune et 

les citoyens (événements et 

actualités communales et associatives). 

N’hésitez pas à la télécharger ! 

 

SYNERGENCES HEBDO  

Le magazine du choletais est à votre 

disposition chaque semaine dans la boîte à lire, 

sur la place de la mairie. 

 

A LOUER  

Des Types 3 et 4, logements appartenant à la 

commune, à Maine et Loire Habitat ou à 

Immobilière Podeliha sont disponibles, venez 

vous renseigner en mairie. 

 

 

AIDE AUX DEVOIRS 

 
 

REPAS DU CCAS 2019 A L’ENTRACTE 

Vous avez 65 ans, vous êtes invités au repas 

des ainés ! Cette année, 60 personnes ont 

participé au repas concocté par M. Fabien 

FOURGEAUD.  

24 colis seront distribués en début d’année 

pour les personnes n’ayant pu s’y rendre. 
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DECHETTERIE ÉCO-POINT  

L’éco-point de Saint Paul est ouvert tous les 

samedis de 14h à 17h. 

Les déchets acceptés sont les suivants : 

déchets végétaux (pelouse, branchage), bois 

(bois traités, palette), grands cartons, tout 

venant ainsi que piles et batteries, huiles 

alimentaires et huiles de vidange. 

Pour la sécurité de tous et la protection de 

l’Environnement, il est rappelé aux usagers 

qu’il est obligatoire de couvrir ou de maintenir 

votre chargement lors de votre venue en 

déchèterie, afin d’éviter l’éparpillement et 

l’envol des déchets sur la voie publique 

pendant le trajet. 

Beaucoup trop de déchets sont retrouvés dans 

les fossés sur les chemins menant aux 

déchèteries du territoire. 

 

 

COLLECTE DES DECHETS 

Il n’y a pas de changement pour la collecte 

2020 : les poubelles jaunes et marron sont à 

sortir le mercredi soir des semaines impaires. 

Nous vous demandons de ne pas laisser les 

poubelles sur la voie publique dans la mesure 

du possible, merci de les ramasser dès qu’elles 

ont été vidées. 

Si vous ne l’avez pas déjà fait, nous vous 

invitons à commander dès maintenant votre 

carte d’accès aux déchèteries du territoire de 

l’Agglomération du Choletais. 

Un bon de 20€ peut vous être délivré pour 

l’achat d’un composteur, venez-vous 

renseigner en mairie. 

COLONNE TEXTILE-LINGE-CHAUSSURE 

Offrez une deuxième vie à vos textiles, linges 

de maison et chaussures même usés ou 

déchirés. 

Comment bien trier ?  

Tous les vêtements et le linge se déposent 

PROPRES et SECS, même s’ils sont usés. Les 

chaussures s’attachent 

par paire. Tout est 

placé dans un sac bien 

fermé. Ne pas déposer 

d’articles humides. 

 

La colonne se trouve sur le parking de la 

cantine, rue de la Fontaine.  

ANIMAUX EN DIVAGATION 

Pour les propriétaires qui laissent leurs chiens 

divaguer à leur guise, il y a un risque que 

l’animal cause un accident de la circulation, 

morde un passant ou terrorise des personnes 

qui ne sont pas familières des chiens. Dans 

tous les cas, la responsabilité civile du 

propriétaire est engagée.  

Par ailleurs, les excréments sur la voie 

publique sont intolérables. Cela traduit un 

défaut d'éducation de l'animal et un manque 

d'hygiène et de civisme du maître.  

TRANSPORT SOLIDAIRE 

Bilan de l’année 2018 : 5 chauffeurs ont assuré 

le transport solidaire pour 13 bénéficiaires soit 

41 transports, 1 602 km parcourus et 72 

heures passées. 

De nouveaux chauffeurs seraient les 

bienvenus. 
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Infos hors communes 

CENTRE SOCIOCULTUREL LE COIN DE LA RUE 

 

 

 

 

La Petite Enfance :  

Un Relais Assistants Maternels – des actions en partenariat 

Le Relais Assistants Maternels : un lieu neutre de rencontres, d'échanges 

et d'informations pour les parents, futurs parents, assistants maternels, gardes 

à domicile.  

 - Sur rendez-vous ou par téléphone : les questions liées à l’accueil du 

jeune enfant, la recherche de mode d’accueil, les contrats, la relation parents 

employeurs - professionnels salariés. 

 - Pendant les rencontres éveil ou autres temps d’animation : activités à 

partager avec l’enfant, postures professionnelles, intervenants 

(psychomotricité, éveil musical…), formations. 

  

 

Les actions en partenariat avec la halte-garderie et l’association des Assistants 

Maternels et Familles d’Accueil : une semaine « motricité » (mars), 2 spectacles (juillet 

et décembre). 

 

L’enfance : 

L’accueil des 3-8 ans, Planet 9-11 ans, l’amélioration des temps périscolaires 
  

L’accueil des 3-8 ans : le mercredi matin au local 1000 pattes à Montilliers, pour les enfants scolarisés à Cernusson et à 

Montilliers. Un accueil respectueux du rythme des enfants, permettant la découverte et l’autonomie. 

  

Planet 9-11 ans : les mercredis matin et pendant les vacances. Des animations 

« découverte, expérimentation » adaptées à cette tranche d’âge.  
  

  

L’animation des temps périscolaires : le matin, le midi, le soir, en  fonction du besoin, 

possibilité d’animations en soutien des équipes (animations Tchoukball, robotique…), proposition de formations 

(formation amélioration de la pause méridienne, PSC1). 

  

Les malles pédagogiques : nouveau depuis 

mars 2019, 60 malles (du sport à la radio, de la 

cuisine au tricot, de la magie aux Légos…) sont 

mises « en location » aux associations, écoles, 

collectivités.   

« 2019 est la deuxième année de notre projet associatif « La Fabrique à Défis ». Les 4 défis que nous 

nous sommes lancés autour de la coordination et la cohérence des actions sur le territoire, l’ouverture 

culturelle, le vivre ensemble et enfin l’accompagnement des projets d’habitants s’ancrent de plus en 

plus dans nos actions quotidiennes. Vous étiez peut-être parmi les 700 participants à la fête de la 

Fabrique le 21 septembre dernier, une occasion pour nous de faire connaître notre projet et permettre 

la rencontre car le lien entre les habitants et les acteurs restent notre préoccupation essentielle. 

Aujourd’hui, nous comptons plus de 920 adhérents et 180 bénévoles accompagnés par 15 

professionnels, et vous ? ! »  

 Le bureau 
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La jeunesse 

Des animations les mercredis, vendredis, samedis et pendant les vacances, l’accompagnement de 

projets, l’information, la prévention 
  

Des animations toute l’année en extra-scolaire et pendant les vacances : 11 – 17 ans  

Des ateliers découvertes (couture, bien être…), des activités sportives 

(Escalade,…), des sorties (Japan Tour Festival, Futuroscope…), des projets 

inter centres sociaux (fabrication d’un Push Car + courses, activités sportives), 

des séjours (Loire Express, Biscarosse, Listen to this…), des chantiers de jeunes 

(peinture et mobiliers urbains…) , des sorties (parcs d’attraction, escalade sur 

mur naturel…), des soirées (bien-être, sports…), une programmation 

spécifique pour les plus de 14 ans. 

L’accompagnement de projets de jeunes : couture, séjour, OTAKU, local jeunes et junior associations...   
  

L’accueil, l’information, la prévention : baby-sitting, BAFA, santé, orientation 1
er

 job, citoyenneté ... 

                              
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Les actions enfance et jeunesse s’inscrivent dans le Projet Educatif de Territoire 

 

La famille : 

Des temps en famille, entre parents, entre grands-parents 
  

Des temps en famille : des espaces famille pendant les vacances (cuisine, bricolage, jeux…), des sorties (zoo, parc, Puy 

du Fou…), l’accompagnement au départ en vacances.  
  

Des temps entre parents ou grands-parents : conférence-débat, 

atelier, groupe de parole, café grands-parents, café parents... Sur différentes 

thématiques (la communication au sein de la famille, accompagner mon 

enfant, les questions de parents…). Diffusion du film « Et je choisis de vivre », 

en partenariat avec le Cinéfil.  
  

Nouveau l’Aide aux Devoirs : pour les enfants du primaire, avec un réseau de bénévoles, dans la majorité des  

communes du territoire.  

 

Les adultes : 

Des échanges de savoirs, des temps de rencontre, bien dans son corps et dans sa tête, mobilité 
  

Des échanges de savoirs : à l’année (anglais, tricot, informatique), tous les mois par thématique (bricolage, cuisine, 

trucs et astuces). 
  

Des temps de rencontre : pour jouer, bricoler, donner un coup de main, se 

balader, discuter, un vendredi sur deux avec « à plusieurs, c’est plus sympa », des 

sorties, des pique-niques, une soirée conviviale le 31 décembre en partenariat avec 

les associations solidarité du territoire.  
  

Bien dans son corps et bien dans sa tête : exercer sa mémoire, assouplir son 

corps, se relaxer, activités adaptées, activités animées par des professionnels.  
  

Les questions de mobilité : transport solidaire, location de scooters et de voiture (formation, travail, démarches). 
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Les projets d’habitants : 

Selon les envies et les besoins  
  

Repair Café / Café Informatique :  

Le 1
er

 samedi matin du mois : pour réparer petits électroménagers, vélos, vêtements et être 

conseillés en informatique (ordinateur portable, PC, tablette).  

Nouveau en 2019 : une permanence numérique les mercredis matins et des temps collectifs pour 

compléter l’action des bénévoles. 
  

Réseau Jardin :  

Jardin partagé : des jardiniers cultivent ensemble légumes et fruits divers sur un terrain prêté 

par un habitant du Vihiersois. 

Bourses aux végétaux à chaque saison : échanges de plantes, graines conseils ... 

  
  

Nouveau L’Atelier Partagé : des bénévoles souhaitent transmettre leur métier ou savoir-faire à des enfants. Projet en 

attente d’un local pour installer les différents ateliers.  

 

Pour les associations : 

Selon les besoins  
  

Informations aux associations : conseil, accompagnement pour les questions de la vie associative : modifier ses 

statuts, organiser son assemblée générale, embaucher, développer l’association, mobiliser des bénévoles…  
  

 

Pour tous : 

Un accueil, des temps forts 
  

L’accueil : sur toutes les actions gérées par le Centre Socioculturel, pour s’inscrire, pour exprimer ses besoins et envies.  
  

La MSAP :  pour toutes vos démarches administratives (sécurité sociale, impôts, retraite, allocations…). 
 

L’assemblée générale : en 2019 « Tout commence par un défi ! » à la 

Fosse de Tigné. Soirée animée, permettant la rencontre et la découverte des 

actions de l’association, à tester en famille !  

En partenariat : la participation au festival « Aventures Cinéma » porté par 

le Cinéfil et Premiers Plans, avec des ateliers pour les enfants et les jeunes.  
 

Les rues s’animent : les mardis et jeudis de 

l’été, sur les différentes communes du territoire, 

avec des animations, des jeux, des discussions. Plus de 400 participations sur l’été et un 

superbe final fin août à Vihiers à l’étang du Lys avec 300 personnes. 
 

 

     « La fête de la Fabrique  

2ème édition » : spectacles, 

musique, animations diverses 

et variées, un lieu pour tous, 

seul ou en famille, 70 bénévoles 

actifs dans l’organisation et 

près de 700 participants. 

  

Ecrivez 2020 avec nous !  

Rendez-vous 

 au Coin de La Rue ! 

  

 



Saint Paul du Bois 2019 Page 43 

LA MAISON DES SERVICES AU PUBLIC 

La Maison de Services au Public  

(MSAP) se situe au sein du Centre 

Socioculturel le Coin de La Rue à 

Vihiers. C’est un dispositif ouvert 

à tous, destiné à répondre aux 

besoins de chacun. C’est un lieu 

unique où les habitants peuvent 

être accompagnés dans toutes leurs 

démarches administratives (CAF, CPAM, 

CARSAT, MSA, Pôle Emploi, Carte grise, Permis 

de conduire, CESU…). Cet accompagnement 

est réalisé par des agents formés qui vous 

informent, vous conseillent ou vous 

accompagnent dans vos démarches papiers, 

téléphoniques ou numériques. 

Il est possible de venir avec ou sans rendez-

vous pour un accompagnement individuel. Des 

postes informatiques sont à disposition pour 

un usage en toute autonomie avec au besoin 

l’accompagnement de l’agent.  

 

Les horaires de la MSAP sont les suivants : 

Lundi : 9h00 - 12h30 / 14h00 - 17h30 

Mardi : 9h00 - 12h30 

Mercredi : 9h00 -12h30 / 14h00 - 17h00 

Jeudi : 14h00 - 17h30 

Vendredi : 9h00 – 12h30 

 

 

MISSION LOCALE

INITIATIVES EMPLOIS 

 

CLIC (Centre Local d’Information et de 

Coordination) 

Contre les démarchages peu scrupuleux, vous 

pouvez vous adresser au CLIC IGEAC 

- Au pôle social (24 avenue Maudet 49300 

CHOLET) ouvert du lundi au jeudi de 9h00 

à 12h00 et de 14h00 à 17h00, et le 

vendredi de 14h00 à 17h00. 

- A Vihiers (2 Rue du Comte de 

Champagny), uniquement sur rendez-vous  

- à domicile 

 

Tél : 02.41.30.26.34 

Mail : clic.choletais@gmail.com 

Site Internet : clic-igeac.org 
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OFFICE DU TOURISME CHOLETAIS 


